ART. 2 N° 265

ASSEMBLEE NATIONALE

12 juillet 2012

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2012 - (N° 71)

Commission
Gouvernement
Rejeté
AMENDEMENT N ©265
présenté par
M. Gilard, M. Ginesta, M. Ginesy, M. Giran, M. Goasguen, M. Gorges, M. Gosselin, M. Goujon et
Mme Greff
ARTICLE 2

Supprimer |'alinéa 2.

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de maintenir les allégements sociaux attachés aux heures
supplémentaires et complémentaires de travail pour I’ ensemble des salariés.
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